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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Cohésion des territoires »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables

0 0

Aide à l'accès au logement 0 0
Urbanisme, territoires et amélioration de 
l'habitat

0 0

Impulsion et coordination de la politique 
d'aménagement du territoire

0 0

Politique de la ville 0 10 000 000
Interventions territoriales de l'État 0 0
Plan de réhabilitation de l'habitat ancien 
(ligne nouvelle)

10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0
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Sur de nombreux territoires et notamment dans les centres-ville le foncier est rare, ce qui peut 
complexifier la construction de logements neufs. La réhabilitation des logements anciens est parfois 
la solution la plus pertinente et la moins onéreuse pour répondre à la demande. 

Pour cela, il est urgent de faire preuve d'une véritable volonté politique, ce qui fait défaut aux 
gouvernements successifs de ces dix dernières années. Les crédits seront à réévaluer largement à 
l'avenir, mais cette nouvelle ligne de programme permet de donner une impulsion politique à la 
réhabilitation de l'habitat ancien. 

Cet amendement d'appel propose de créer une ligne de programme "Plan de réhabilitation de 
l'habitat ancien" dotée de 10 000 000 d'euros.

Pour des besoins de recevabilité, 10 000 000 d'euros sont retirés à l'action 02 "Revitalisation 
économique et emploi" du programme 147 "politique de la ville."


